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MESSIEURS, 

Le chapitre du projet de budget, concernant les services des chemins de fer: 
des télégraphes et des postes, n'a été examiné que par deux sections, la 5e et 
la f>e; les autres sections ont ajourné toute délibération jusqu'à ce que la com 
mission. instituée par arrêté royal du 29 mars dernier, ait fait son rapport sur les 
perfectionnements et les économies à introduire dans ces branches importantes 
du service public; elles ont pensé qu'un budget, auquel l'organisation du 
ju mars 18f>2 sert de base, pourrait ne plus être applicable à une organisation 
nouvelle, cl deviendrait ainsi un obstacle à l'introduction , pendant l'exer 
cice i8~4, des améliorations que 1a commission croira devoir proposer à la sanc 
tion de M. le Ministre. 

Ces raisons étaient puissantes : il n'est pas possible de laisser un service aussi 
important, pendant une année entière, dans 1a situation fâcheuse où il se trouve. 
Il faut que les améliorations, qui seront jugées nécessaires par la commission et 
le Gouvernement, soient introduites le plus promptement possible; tout ajour 
nement serait préjudiciable au service, an trésor et au public. 

Cependant, malgré l'activité que la commission a mise à remplir sa tâche, clic 

(') Budget, n° 160, session de i8lS2-i8155. 
Amendements, annexe au n° 160. 
Premier rapport, n° 25. 
Rapport sur des amendements du Gouvernement, n• l>i. 
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n'a pu l'achever jusqu'à ce jour. Elle délibère actuellement sur un projet de 
réorganisation ; mais un pareil travail est trop sérieux pour ne pas exiger une 
très-mûre délibération, et le Gouvernement, à son tour, aura besoin de quelque 
temps pour examiner avec soin les propositions que le conseil lui soumettra. Or, 
pour rester fidèle ù l'esprit de la loi sur la comptabilité de l'État, il est nécessaire 
que le budget soil voté avant l'ouverture de l'exercice. Nous venons donc vous 
présenter notre rapport sur le projet de budget, tel qu'il a été déposé au mois tic 
Jévricr. 

Au surplus , nous avons pensé qu'il était possible d'insérer dans la loi du 
budget, certaines dispositions qui laisseront au Gouvernement tout le jeu qu'une 
nouvelle organisation des services pourra exiger. 

Partisans d'une spécification étendue des dépenses, dans l'intérêt du contrôle 
des Chambres, nous aurions hésité i, entrer dans la voie que nous venons d'indi 
quer, s'il ne s'était agi d'un budget qui, pour des causes de mème nature que le 
budget du Ministère tir la Guerre- de l'exercice 18~2, doit être considéré connue 
provisoire. 

Le projet de budget ouvre des crédits particuliers ù l'administration centrale 
des chemins de fer, des postes et des télégraphes, au personnel attaché au service 
des voies et travaux: ù celui du service de la traction et d~ l'arsenal, an per 
sonnel du mouvement et du trafic, des télégraphes, du service général, de la 
régie et enfin à celui des postes; il considère chaque service, en quelque sorte, 
comme un èlre distinct, ayant ses besoins et ses comptes propres. 

Si l'organisation du i cr mars i 852 devait rester en vigueur, il faudrait néces 
sairement maintenir crue spécialité de crédits; il faudrait la maintenir surtout 
dans l'intérêt d'un examen sévère des ncu-s de l'administrutiuu de la part de la 
Législature; mais il est probable que la division des services qui existe aujour 
d'hui ne sera pas maintenue; il est possible que l'administration centrale soit 
simplifiée, afin de se rapprocher davantage de la forme d'adminlstrntion adoptée 
par les compagnies ; que les services d'exécution reçoivent plus d'extension, que 
le travail soit autrement réparti, que les attributions des fonctionnaires soient 
modifiées; pourrait-on, dans cc cas, maintenir la spécialité des crédits affecté, 
aux traitements et aux salaires du personnel des différents services? Les crédits 
sont réglés en conséquence des charges; or, on ne peut pas connaitre les charges 
spéciales de chaque service, aussi longtemps que ces services ne sont pas réor 
ganisés, aussi longtemps qu'on ne connaît ni leur nombre, ni le développement 
qu'ils doivent recevoir. Le projet de budget trace des limites infranchissables aux. 
dépenses à faire pour l'administration centrale, pour le personnel des voies, de la 
traction, du mouvement, du trafic, etc., parce que la composition de ces ser 
vices étant connue, il était possible de faire une évaluation plus ou moins rigou 
reuse de Jeurs besoins, et la Chambre, dans sa session dernière, avait voulu celle 
spécification de crédits, dans l'intérêt de son contrôle ; elle l'avait voulu afin de 
fcrmrr chaque service soit il la faveur soit à l'usurpation. Eu face de l'inconnu 
de l'organisation nouvc11c, celle précaution devient sans objet, 

Nous croyons donc qu'il convient de grouper en un seul article les dépenses 
pour traitements et indemnités du personnel de l'adminlstration centrale, ainsi 
que des divers services d'exécution, et de laisser au Gouvernement le soin de 
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distribuer le crédit, selon l'événement, entre les divers services 1 il charge de 
rendre compte ù la Chambre de la manière dont le crédit aura été réparti I ou bien, 
pour rester pins Ildèles à l'esprit qui a dicté la subdivision, adoptée dans la der 
nière session, d'autoriser seulement le Gouvernement, pour le cas où une nouvelle 
organisation serait introduite, pendant le cours de l'exercice, à opérer des trans 
ferts entre les articles relatifs aux traitements, indemnités et frais de route des 
fonctionnaires de l'administration centrale et ceux des fonctionnaires d employés · 
des différents services d'exécution. La même faculté devrait lui être laissée quant 
aux articles relatifs aux salaires des agents payés à la journée. 

La section centrale recommande cc dernier procédé qui, à son avis, laissera à 
l'administration toute ln latitude que les circonstances réclament. 

Avant d'abnrder l'examen des articles, il reste une autre observa lion générale 
il faire. 

Le crédit total demandé au chap. IV, d'après le projet de budget, est de 
10~237,670 francs ; celui voté au budget de l'exercice 18~5 était de 
9,919.803 francs. 
Il y a donc une augmentation de 5i7 1867 francs. Mais il ne fout pas perdre de 

vue que la situation, au mois de septcm bre dernier, présentait, d'après l'exposé de 
M. le ·Ministre des Finances, un déficit de { ,1971000 francs, dont la presque 
totalité portait sur le service du chemin de fer; l'insuffisance, pour l'exercice f 863, 
ne sera donc pas de moins de i ,500,000 francs. 

Dans une des séances de la section centrale, M. le Ministre a demandé une 
augmentation de 400,000 francs à l'art. 57 du projet primitif de budget, aug 
mentation nécessitée par celle du prix. des rails, ainsi qu'une majoration de 
~00,000 francs à fart. 62, fondée sur le renchérissement considérable du coke. 
li s'ensuit que le crédit total du chapitre IV serait de fr. H,157,670; en sorte 

qu'il n'a tteindrait pas encore le chiffre de la dépense réelle pendant l'exercice 
de J8;'>5. 

Deux membres de la section centrale estiment que, dans l'état actuel de l'ex 
ploitation des chemins de fer, cette somme sera insulllsunte, et qu'il sera impos 
sible de ne pas excéder les termes du budget. Non-seulement il y aura, co lime le 
prévoit l\L le Ministre, une augmentation de o00,000 francs, pour combustible 
et autres consommations pour le service des convois. mais ils craignent fort que 
le crédit demandé pour remplacement de rails et accessoires de la voie ne soit 
insuffisant, à cause du mauvais état dans lequel se trouve plusieurs parties de la 
voie. A leur avis, la somme de 948,000 francs, demandée à l'art D7, présentera 
une insuffisance notable, et ils pensent que tous les articles relatifs aux salaires 
devront, dans le cours de l'exercice, subir des augmentations considérables. 

Il y a de grandes économies à introduire dans l'exploitation du chemin de fer; 
mais les lionnes économies ne peuvent pas être introduites eu un jour; elles seront 
le résultat d'une administration sage, prudente et énergique, d'une administra Lion 
réellement commerciale, qui est la seule forme applicable à une pareille entre 
prise. Le chemin de fer souffrira encore quelque leu: ps des erreurs du passé. 
Heureusement c'est un service si utile au pays, et dont l'avenir est si brillant; 
que les charges temporaires qu'il pourra encore nécessiter paraitront légères à la 
nation. 
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CllAPlTHE IV. 
SERVICES D'EHCUTION -· CHEMINS DE FER. -- POSTES. - THE GRAPHES. - R(GIE, 

La section centrale propose de supprimer IC's mots: seroiees d'r:rh:utfon; dans 
l'intitulé de ce chapitre; elle propose aussi d'introduire dans le budget trois articles 
nouveaux, sous les nu: éros o9, 60 et 61, qui seraient libellés comme suit: 

AnT. o9. Traitement des Ionctionnaircs , employés et gens de 
service de l'administration centrale. . . . . fr. 5:::i4,800 

Awr. 60. Frais de route et de séjour des fonctionnaires et des em- 
ployés de l'administration centrale . . . fr. 18,f>OO 

ART. 6{. Salaire des hommes de peine, des ouvriers, etc. . fr. 17,400 

Les motifs de ces transferts des art. 2, 5 et 4 du projet de budget ont été suffi 
samment mdiqués dans les préliminaires de ce rapport;' mais il y a une raison 
de plus qui a porté la deuxième section et la section centrale à adopter cette divl 
sien : c'est qu'il faut, avant tout, la vérité dans le budget; il faut que la Chambre 
sache quelles sont les charges réelles de l'administration des chemins de fer; plus 
qu'aucun autre service, le chemin de fer doit être considéré comme un être dis 
tinct, ayant ses besoins propres; grouper les dépenses du chemin de fer et celles 
du personnel d'autres services dans un même article, peut donner lieu à des 
abus (1), d'autant plus graves, que lu régie Iait partie de cette première administra 
tion, et que la régie, prêtant des moyens faciles pour excéder les termes du bud 
get, cet instrument pourrait être employé au profit d'autres services. 

La section centrale a adopté, dans ces trois articles, les crédits qui, conformé 
ment à la note insérée à la page 5 du premier rapport , lui ont été indiqués, par 
le Département, comme devant être affectés à l'administration centrale des chemins 
de fer, postes et télégraphes. 11 ne saurait donc y avoir le moindre doute sur leur 
rigoureuse exactitude. 

Les art. fü5 et n6 (devenus art. 62 e, 65) n'ont donné lieu à aucune observation. 

ART .. f>7 (devenu art. 64). tJJatériaux, engins, outils et ustensiles .. fr. 948,000 

M. le Ministre a demandé à cet article une rnajorauon de 400,000 francs. Cette 
demande est fondée sur l'augmentation considérable du prix des rails. 

Elle a été accueillie par la section centrale 1 qui vous propose, par conséquent, 
de porter l'allocation à 1,548,00:J francs. 

La section centrale recommande toutefois à M. le Ministre, vu le renchérisse 
ment excessif des rails, de ne faire que les renouvellements absolument indispen 
sables. 

Les art. ~8 â 61 (devenus art. 61> à 68), ont été adoptés. 
) 

(') P oi,- les explications données pur l'adrnuustranon sur l'art. ~ , premier rapport , p, ~. 
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A l'art. 62 (devenu art. 69), une augmentation ile crédit de ~00~000 francs a 
· été pétttionnée par M. le :Ministre. Le prix du coke. qui, en 18?52. était de H, à 
H, francs par mille kilogrammes livrés clans Ir~ dépôts des stations, est aujourd'hui, 
à Charleroy, de 2ti francs, ù Manage de fr. 2~n>O et à Liégé de fr. 27-1!>0. Un 
renchérissement aussi énorme a rendu nécessaire une majoration cousidérnble 
du crédit .dcmandë primitivement. L'allocation de l'art. 69 serait donc de 
¾ :!560,000 francs. 

L'art. 65 ( devenu art. 70) a été adopté. 

ART. 64 ( devenu art. 7j ). La 3e section a demandé que le crédit fut majoré 
de toute la somme que l'État sera tenu de payer aux compagnies pour l'usage de 
leur matériel. 

Le Département a fourni la note suivante sur remploi du matériel des com 
pagnies: 

« Le relevé ci-annexé r) indique les sommes dues réciproquement par l'État et 
>t pnr les compagnies pour l'emploi du matériel aux transports mixtes durant les 
,, années ¾8~2 et d'une manière approximative pour t8a5, 

» Il résulte de ce relevé qu'en 18~2 les sept compagnies de chemins de fer avec 
>i lesquelles l'État est en relation de service 1 lui ont pnyé, du chef de l'emploi de 
» son matériel, une somme de fr. 236~605-H-, cl que, par contre, l'État a en ù 
,, payer aux compagnies, pour avoir fuit usage de leurs voitures, une somme de 
n Ir. 568,826-90, soit fr. ¾52,22!>-76 en faveur des compagnies. 

,~ Pour l'année 18~5, cette dernière somme sera réduite, d'après les prévisions, 
» à fr. 12f>.7~~-74. 

» Cette diminution doit être attribuée à cc que l'administration a pris des 
,, mesures nouvelles pour accélérer le déchargement des waggons dans le plus 
,, bref délai possible et par suite leur prompt renvoi aux compagnies, de manière 
,, à éviter, plus souvent, les frais de chômage à leur payer. L'administration s·at 
» tache à rechercher les moyens de diminuer toujours davantage toutes les 
,, dépenses auxquelles celte partie du service donne lieu. n 

L'article a été adopté. 

Les art. ms et 66 (devenus art. 72 et 75) ont été adoptés sans observation. 
A l'occasion de l'art. 67 (devenu art. 74), la t)e section a exprimé l'opinion 

qu'il serait avantageux à la régularité du service que le nombre de waggons fùt 
déterminé pour chaque station) d'après l'importance du trafic des stations, et 
qu'au lieu de former des convois entiers de waggons vides pour la formation 
desquels il fout souvent attendre assez longtemps, il conviendrait de renvoyer les 
waggons vides, au fur el il mesure de leur déchargement, avec chaque convoi 
mixte ou de marchandises. 

Le Gouvernement a répondu à cette observation dans les termes suivants : 

« Le grand -développernent qu'a pris Je transport des mnrchandises o. rendu 
» insufflsant Je nombre déjà restreint des waggons en service. Si la mesure pro- 

(') Voir l'annexe. 
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>> posée était u.ise Î\ exécution, clic aurait indubitublemcnt pour effet de diminuer 
" l'emploi utile du matériel, de faire chômer, chaque jour, un certain nombre de 
» wuggons qui, sauf le cas de re1011r, ne pourraient ètrc employés que par la 
>) station à laquelle ils apparfiendraient et où ils pourraient parfois rester sans 
,, emploi, tandis que ludrninistration est forcée de constater quotldienncment )l's 
» besoins de nuuéricl de chaque station et de répartir tout le matériel de transport 
>, en conséquence. Toutefois, la mesure proposée a été appliquée ù la station 
1, d'Anvers où le mouvement des transports assurait l'emploi immédiat des wag 
» gons i1 leur arrivée. 

» Quant nu renvoi di-s wnggons vides, il s'efll·cttw généralement par retour des 
» convois ordiuaires et à mesure que les marchandises sont déchargées, mais ces 
i> déchargements s'opèrent avec tant de rapidité <111e le grand nombre de waggons 
» qui se trouvent disponibles à la fois, oblige de les expédier par un convoi spécial, 
» afin de ne pas surcharger les convois de marchandises et surtout afin que ces 
>• waggons , rendus plus tôt à destination I puissent être utilisés sans perdre do 
>> temps. Cc mode de renvoi est sans doute, en pareil cas: le plus favorable aux 
,, intérêts cie Iudministration. ,, 

L'article a été adopté. 

Aucune observation n'a été faite sur les art. 68 et 69 (devenus art. 7a et 76). 
A propos de l'art. 70 (devenu art. 77), la ~c section a chargé son rapporteur de 

s'informer si l'augmentation du personnel, pour le service des télégraphes, est 
nécessaire et si en n'abusant pas des dépêches de scrvire , il ne serait pas possible 
de s'en tenir au crédit alloué au budget de JS;j5. 

A l'occasion du même article 1 la 5c section a demandé qu'il f ùt établi, dans 
les grandes villes, des bureaux centraux de télégraphie. 

L'administration a répondu à ces observations ce qui suit: 

,, li est absolument impossible d'assurer le service des télégraphes) en f 8ü4, 
>> avec le crédit alloué pour f8~5. Ce crédit est le même que celui qui avait été 
>, demandé pour neuf mois d'exploitation en {8:51. 

>) Il a été maintenu pour l'année entière en -l8;.i2, et en 1855, parce qu'il s'agis 
» sait d'un service nouveau dans lequel il fallait se prémunir contre toute dépense 
>> exagérée ,•l attendre l'expérience des premières années pour déterminer les 
i> besoins réels. 

,. La recrue moyenne mensuelle était, en iS~f, de 87"WO francs. En i8t55, elle 
» s'élève à plus de 25,000 francs. Aussi le personnel a-t-il éh~ insuffisant am 
"jours d'afllucnee 1·1 lc crédit a dù être dépassé. 

n Pour 18~41 nous nous trouvons en présence d'une affluence toujours crois 
,, santc dans le service intérieur, et nous avons à craindre, dans le service inter 
)) national, la concurrence des lignes établies par les pays voisins. Ces ligues nous 
» enlèveront le transit, c'est-à-dire la moitié de nos recettes, si le service laisse à 
» désirer sous le rapport de la régularité. 

» Il est indispensable de compléter le personnel et d'établir sur certaines lignes 
,. un service de nuit permanent. 11 est impossible, d'autre part, de continuer un 
» service, tout de confiance et qui demande des études spéciales, avec des agents 
» rétribués à raison de 600 à 7t>O francs par année. 
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)> Tels sont les motifs qui obligent à dépasser encore le chiffre qui avait été 
>> proposé à la Législature au commencement de l'année, alors que les circonstances 
>> ne faisaient pas prévoir des besoins aussi étendus. 

n Les dépêches de service, dont parle la ;:;,i section, n'entrent que pour une petite 
n part dans la dépense. Le service des stutlons intermédiaires est confié presque 
» exclusivement aux agents des chemins de f1•r, occupés :'1 d'autres besognes. Il 
» faut remarquer, d'ailleurs, que ce n'est pas l'afllueuee des dépêches de service 
» qui augmente le personnel, mais l'obligation d'avoir des communications assurées 
» pendant toute la journée. 

>e Ces dépêches, d'ailleurs, apportent une grande économie dans le service des 
» chemins de fer, et augmentent l'emploi utile du matériel dans une proportion 
n oonsidérable. Elles contribuent à ln prompte transmission des ordres et ù la 
» sûreté de fa circulation. Pour atteindre cc but, il faut leur attirer une rég-ilnrité 
» parfaite. 

>• Les agents du service des télégraphes n'ont épargné aucune peine pour orga 
>> niser ces relations sans personnel spécial. l,r. succè . .; 1ù1 pas toujours couronné 
>> leurs efforts, parce qu'ils ont trouvé, dans la plupart des stations, un personnel 
),) déj.', insuffisant pour le service lies chemins de frr. 

>, li n'y a donc p:-is d'économies à réaliser de cc chef. Toutefois, ll,•s instructions 
·'» ont été données afin <l'éviter tout abus dans le nombre et clans la longueur des 
,, dépêches de service. 

» Ln :;e section demande qu'il soit établi, dans les grandes villes, des bureaux 
>> télégrnphiques intérieurs. 

» Celle question a été étudiée, et des mesures seront prises pour l'établissement 
(1 de bureaux là où la dépense à en résulter pourra être faite avec fruit. u 

L'article n été adopté. 

Les art. 7 J ù 7 4 ( devenus art. 78 à 81) ou I été adoptés purement et simplement. 

Airr. n; (devenu art. 82) . .Jlatfriel el fournitures de bureau 

Ln section. centrale propose <le majorer cc crédit ile 26~000 francs, conformé- 
ment à 1a résolution dont il est parlé à l'art. a~ page 4 du premier rapport. 

Le crédit serait donc de f 46,000 francs. 
Les art. 76 à 78 (devrons art. 83 il Sa) ont rté adoptés sans observation. 
A l'art. 79 (devenu art. 86)1 Traitements el indemnités des fonctionnaires e! 

employés des postes. la première S('Clio11 a nppclé l'attention du Gouvernement sur 
les soustractions qui ont eu lieu à !a poste , clic a exprimé le désir qu'il ne fût pris, 
dorénavant , pour agents des postes , que des personnes dont le passé est il l'abri 
:fc tout reproche. · 

A ce sujet, Je Gouvernement nous a transmis Ja note suivante : 

cc L'administration n'a pas la prétention de croire qu'aucun fait de l'espèce ne 
» puisse se produire dans le service; mais ce qu'elle tient à établir et qu'elle peul 
n afflrrner , c'est que rien n'est négligé, par elle, pour prévenir des actes <l'infidélité 
» de la part de son personnel, jamais, en effet, elle n'a manqué de circonspection 
>> dans k choix de s'.'.:; agcnts , jamais non plus: sa surveillance n'a été en déîaut. 
" Elle a soin aussi de faire connaitre au public le moyen de garantit· ses inté- 
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,> rôts ; le '1/ oniteur et les journaux les plus généralement répandus font foi, chaque 
>) jour, de sa sollicitude à cet égard ; mais il est regrettable que toute faible que 
>> soit la taxe supplémentaire fixe (2 décimes), pour soumettre les envois à la for 
» malité du chargement, le publie s'obstinc , assez générnlement , à négliger celte 
>> garantie. 

>> Il est à remarquer qu'il arrive, plus souvent qu'on ne le pense, que 1n rnau 
)> vaise foi , 1a négligence ou des erreurs commises en dehors de la poste, font 
)> attribuer à celle-ci des fautes dont elle est parfaitement innocente. li convient 
)> de tenir compte de ce fait. 

» Ainsi, tout. récemment encore, des lettres contenant des valeurs importantes 
>> furent adressées de Bruxelles et de Gand, les unes à Paris au lieu de Bruxelles, 
>> les autres à Paris au lieu de (h·am mont; une autre lettre, contenant également 
n des valeurs ~ et que l'on affirmait avoir expédiée, a été , finalement, retrouvée 
)) dans le bureau même de l'expéditeur; on avait omis de la porter à la poste. 
)) Cependant, auteurs et destinataires, croyant Jeurs lettres soustraites , s'ernpres 
)> sèrent de réclamer. 

» On pourrait citer une foule d'exemples semblables et cependant l'on sait que, 
)> malheureusement, beaucoup de personnes éprouvent une grande répugnance à 
)> faire connaître les erreurs qu'elles ou leurs agents ont commises, et qu'elles par 
)> viennent à constater, après que des réclan.aüons ont été adressées à l'adminis 
>> tration. » 

L'article a été adopté. 

AnT. 80 (devenu art. 87). Ln section centrale croit devoir foire remarquer que 
cet article n'est pas compris parmi ceux dont les crédits pourraient subir des 
transferts; elle l'a adopté. 

Les art. 8-l et 82 ( devenus art. 88 et 89) n'ont donné lieu ù aucune observation. 
Les crédits demandés aux art. 83 ù Sri (devenus art. 90 à 92), ayant été divi 

sés, il est nécessaire de porter ici, dans de nouveaux articles, la part réservée à 
la partie du budget concernant l'administration des chemins de fer, postes et télé- 
graphes. · 

La section centrale propose de les Iibc11cr de la manière suivante: 

' SECTION vm. 
AnT. 90. Pensions. • . fr. 

SECTION IX. 

ART. 9-l. Secours à des employés1 veuves o·u familles d'employés qui 
n'ont pas de droit à la pension . . fr. ,1!500 

SECTION X. 

A 1n. 92. Dépenses imprévues non libellùs au budget . fr. 

Par suite des modifications qui ont été introduites au projet de budget, Je 
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chiffre total du chapitre VII, concernant les services des chemins de fer, postes et 
télégraphes , se trouve fixé· ù H ,ll69 ,570 francs et la section centrale vous pro 
pose de libeller l'article unique de la loi du budget, conformément au projet 
ci-joint. 

· Il nous reste, Messieurs, à vous faire rapport sur les pétitions que vous avez 
renvoyées à l'examen de la section centrale. 

Le conseil provincial d'Anvers vous a adressé une pétition, par laquelle il 
demande que l'État reprenne l'administration de la Grande-Nèthe. 

Cette requête concerne une question sur laquelle la section centrale aura 
l'honneur de vous présenter un rapport spécial. Nous vous proposons de déposer 
la pétition sur le bureau de la Chambre, pendant la' discussion du budget. 

Une autre pétition, émanant de l'administration communale d'Hoogstacde, se 
rapporte également à la question de là reprise, par l'État, des rivières navigables 
ou flottables. Cette administration prie la Chambre 'de' voter les fonds nécessaires 
pour l'exécution de certains travaux destinés à empèeher les inondations de 
l'Yser. Nous en proposons le dépôt sur le bureau pendant la discussion du projet 
de budget. 

r Les administrations communales de Forêt, Louveigné et Gomzé-Andoumont 
(province de Liégé) prient la Chambre <le voter les· sommes nécessaires pour le 
redressement de la rampe de Stinval, sur la route de Luxembourg pal' la vallée 
de là Vesdre. Nous proposons que ces pétitions restent déposées sur le bureau 
pendant la discussion du budget. 

Nous faisons la même proposition, au sujet d'une demande du conseil com 
munal d'Herzele , pour l'achèvement de la route d'Herzcle à Aspelaere, et <les 
pétitions qui vous ont été adressées par des négociants de Gand et des négociants 
et industriels de Terrnonde, Wichelen, Wacsmunster, Moerseke, Weueren, Zele, 
Audegem, Puers, Hamme, Lebbeke, Nicuwerkerke, ·Meldert, Erembodegem, 
Hofstade, Hekelgem, Mcirc, Alost, Hamme, Saint-Nicolas, Lokeren, Seven 
Eeeken, Exaerdc, Moerbeke, Destelberghen, Waéhtcbeke et Sinay, à l'effet de vous 
demander que les péages du canal de Charleroy et de la Sambre soient mis en 
harmonie avec ceux des autres voies navigables, et qu'en attendant la mise à grande 
section du canal de Charlcroy à Bruxelles et l'approfondissement de la Sambre, 
les péages soient réduits, sur le canal à petite section de Charleroy à Bruxelles, 
à 40 centimes pour tout le parcours et sur la Sambre canalisée à 2 centimes par 
tonne-lieue. 

Le Rapporteur, 

DE BHOUWER DE HOGENDORP. 

Le Président, 

VEYDT. 

----.e,...__ .... _ 
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PROJET DE LOI. 

ARTICLE UNIQUE, 

Le budget du Ministère des Travaux Publics est fixé, pour 
l'exercice 18l54, à la somme de dix-huit millions soixante-neuf 
mille quatre cent soixante-dix-sept francs trente-cinq centimes 
(fr. 18,069,477-5!5), conformément au tableau ci-annexé. 

Des traitements ou indemnités pour le personnel de l'admi 
nistration des chemins de fer ne peuvent être prélevés sur les 
allocations destinées aux salaires ou à des travaux extraordi 
naires ou s~éciaux. 

Dans le cas d'une réorganisation de l'administration des 
chemins de fer, postes el télégraphes, pendant l'année 18~&, 
les crédits qui figurent aux art. ~9, 60, 62, 66, 72, 77, 80, 
Si et 86, pourront être transférés de l'un de ces articles sur 
l'autre, selon les besoins du service. 

Il en sera de même des art. 61, 63, 67, 73, 78 e, St. 
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ANNEXE. 

/lclevé des sommes dues réciproquement pal' l' Etal et par les Compagnies pour 
l'emploi du matériel officié aux transports mixtes, pentlan; les exercices f 8;j2 
et !855. 

DÉSIGNATIO~ 

DES SERVICES. 

1S5'l 

MOUAST llES SOll\lES IJHS 

1 I"' u COlU"AG~IE. 

1853 

l\OH.m DES SOllllES (;rr,s 

i ! A I.A COIPAG~lt. A t'tr.H. 

fk-lgc•Rhénnn •....•... l 69, lSï 1 2j 1 a1>.1no11 69, l~(l !J:i 1 ~6.0!J0 ï~ 

Franco-Belge .•••.•. 38,57:5 U2 1 IIJ8,7Il !!) 1 li 1. l,~!) 2 1 1 ï5,'2~4 H 

J)e la Flandre occidentale. • • :,,.rn~ 56 0,852 61 1 ,4 .000 92 1 5,?.H 77 

De l'Entre-Sambre-et- Mcu51:. • 1 ~.68, )2 10,692 251 1,r,:;,4001 li,4ï2 !,4 

!Je ,ions it ~fanage . . . . . . 11, 173 ~2 105,5:28 50 8.081 !:! 1 oï .~27, 1.2 

De i\arnur ù Liége, . . . . •• 9,012 54 1 .47,059 08 1 6.604 6:! 1 52,041, 8ü 

De Charleroy à Erquelines .•• 182 36 1 1 • 51 '2 20 1 .Hl 16 1 1,914 12 

Sommes présumées nécessaires 1 ,, 
1 

" 1 
(:.4, 700 00 1 os. 990 uo 

pour les ~ derniers mois. • 

Tot,.n .•..•• 1 2i6,603 U I h68,828 00 1 206,088 88 1 i;t,:0.\ 62 

1s:.i. 
f'.a~·é J,ar l'État. • • . .• fr. i68,828 90 
l'.ayé Jmr les Compagnies. • • 2~6,603 1 ~ 

Excédant payé par l'État. • JZ,;2,221> 76 

1853. 

Payé 11:ir l'État 
Payé par les C,-,mpagnics 

Excédant paré par l'État, 

t}31,30-4 62 
206,088 88 

l2lS,2Hi 7~ 


